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- Prise de contact

- Accueil adapté

- Information sur le déroulement de 

la consultation
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Les locaux en place sont aménagés selon 

l’âge des victimes
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L’ARTICLE 226-10 DU CODE PÉNAL DISPOSE QUE "LA DÉNONCIATION, 
EFFECTUÉE PAR TOUT MOYEN ET DIRIGÉE CONTRE UNE PERSONNE DÉTERMINÉE, 
D'UN FAIT QUI EST DE NATURE À ENTRAÎNER DES SANCTIONS JUDICIAIRES, 
ADMINISTRATIVES OU DISCIPLINAIRES ET QUE L'ON SAIT TOTALEMENT OU

PARTIELLEMENT INEXACT, LORSQU'ELLE EST ADRESSÉE SOIT À UN OFFICIER DE

JUSTICE OU DE POLICE ADMINISTRATIVE OU JUDICIAIRE, SOIT À UNE AUTORITÉ

AYANT LE POUVOIR D'Y DONNER SUITE OU DE SAISIR L'AUTORITÉ COMPÉTENTE, 
SOIT AUX SUPÉRIEURS HIÉRARCHIQUES OU À L'EMPLOYEUR DE LA PERSONNE

DÉNONCÉE, EST PUNIE DE CINQ ANS D'EMPRISONNEMENT ET DE 45 000 €
D'AMENDE." 
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